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LA FORMATION PROFESSIONNELLE
GÉRÉE PAR LES CONSEILS RÉGIONAUX:,
D'UNE DECENTRALISATION A L'AUTRE

................................................... .. La loi quinquennale de décembre 1993 décentralise progressivement la for- .. .. mation professionnelle des jeunes. Les Conseils régionaux disposaient de- ..
: puis 1983d'une compétence en matière de formation professionnelle, en con- :. trepartie d'une dotation de décentralisation versée par l'Etat. .. .. .
. Durant les dix années 1983-1993, les dépenses consacrées par les Conseils.

: régionaux à la formation professionnelle ont moins progressé que leur bud- :
. get total. Cependant, si on les rapporte aux dépenses de formation profes- .. .. sionnelle des Pouvoirs Publics (Etat et Régions), leur part (hors rémunéra- .. .. tions) progresse, passant de 17 % en 1983 à près de 25 % en 1993. .. .. Les Conseils régionaux consacrent à la formation professionnelle continue.. .
. des adultes une part qui reste majoritaire (64 %), contre 36 % pour l'ap- .. .
. prentissage qui bénéficie également de financements de l'Etat et des entre- ..

Prises. .. .. .
. La formation professionnelle continue des adultes se maintient en faveur des.. .
. demandeurs d'emploi. II en résulte un accroissement du volume d'heures.
: stagiaires en raison de l'allongement de la durée de ces formations. :. .
. L'apprentissage a vu la part des Régions croître depuis 1987, pour atteindre.. .. 29 % du financement total en 1993. Cet effort va principalement au fonc- .
: tionnement des centres de formation d'apprentis, dont les subventions ver- :. sées par les Conseils régionaux constituent 48 % des ressources en 1993. .. .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Depuis la décentralisation de
1983, les Conseils régionaux dis-
posent d'une compétence générale
en matière de formation profession-
nelle continue et d'apprentissage,
l'Etat conselVant néanmoins la res-
ponsabilité de certains domaines,
telle la formation des jeunes sans
qualification de 16 à 25 ans. Celle-
ci fait l'objet à panirdejuillet 1994
de la seconde vague de décentrali-
sation dans le cadre de la loi quin-
quennale de décembre 1993 (cf. en-
cadré 1).

En 1993, c'est à dire avant la
deuxième vague de décentralisation,
les dépenses totales de formation
professionnelle des Régions (fonna-
tion professionnelle continue et ap-
prentissage) s'élèvent à 7,2 mil-
liards de Francs, doublées depuis
1984, première année complète de
la décentralisation. Dans le total
des budgets des Conseils régionaux
(près de 59 milliards de F en 1992),
la part de la formation profession-
nelle n'a cessé de baisser depuis dix
ans pour atteindre 12 % en 1993,
soit la moitié de son niveau de 1984,
au profit d'autres domaines d'inter-
vention' en paniculier la formation
initiale (rénovation des lycées) qui
connaJ"tune croissance accentuée
(cf. encadré 2).

Les Conseils régionaux ont axé,
depuis 1983, leurs dépenses surtout
vers le financement des actions de
formation proprement-dites (fonc-
tionnement et équipement), leur pan
dans les dépenses des Pouvoirs Pu-
blics passant de 17 % en 1983 à
25 % en 1993. Par contre les cofits
induits (rémunérations) ont vu leur
part divisée par trois entre 1983 et
1993, s'établissant pour cette der-
nière année à 7 % du total, une par-
tie de la rémunération des deman-
deurs d'emploi étant prise en charge
par les ASSEDIC (allocation for-
mation reclassement).

L'Etat, de son côté, en s'enga-
geant plus fortement dans les pro-
grammes en faveur des jeunes et des
demandeurs d'emploi a considéra-
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blement accru ses dépenses en ma-
tière de rémunération des stagiaires
et d'exonérations de charges socia-
les qui passent de 4 milliards de F
en 1983 à près de 16 milliards en
1993.

Les dépenses consacrées par
les Conseils Régionaux à la for-
mation professionnelle peu-
vent se ventiler en quatre ru-
briques principales :

-Les actions de fonnation conti-
nue des adultes dont la pan est en
diminution, passant de 65 % en
1983 à54%en 1993. Le poids des
actions en faveur des demandeurs
d'emploi baisse de 10 points (36 %
en 1993) en raison de la moindre
importance des rémunérations des
stagiaires dans les dépenses, tan-
dis que celui des formations pour
actifs occupés rejoint en 1993 le
niveau de 1983 (18 %).

-Les fonnations de première in-
sertion des jeunes de 16 à 25 ans,
primo-demandeurs d'emploi (dont
l'apprentissage), représentent près
de 30 % en 1993 soit 5 points de
plus qu'en 1987, retrouvant ainsi le
niveau de 1983.

- Les dépenses d'équipement qui
doublent en 10 ans pour atteindre
10% du total en 1993.

- Enfin, les dépenses liées aux
activités annexes, études, informa-
tion, financement des centres d'ani-
mation, de ressources et d'informa-
tion sur la formation ...etc., qui res-
tent comprises entre 4 % et 6 %
durant la période 1987-1993.

La dépense par actif est deux
fois et demie plus importante
en 1993 qu'en 1984

En 1984, la dépense moyenne des
Conseils régionaux s'établissait à
100 Francs par actif, variant d'une
Région à l'autre entre 69 F (Alsace)
et 132 F (Languedoc). En 1993,
cette dépense par actif est de
256 Francs en France métropoli-
taine, avec des écarts toujours im-
portants d'une Région à l'autre, de
137 Francs pour la Bretagne à
493 Francs pour la Corse,
(cf. cane 1).

Quatre Régions ont une dépense
par actif supérieure à 350 F : ce sont
la Corse, le Limousin, la Champa-
gne, la Franche Comté. Les dépen-
ses par actif des Conseils régionaux
des D.O.M sont nettement plus éle-
vées qu'en métropole (1402 F),
mais elles couvrent aussi les dépen-
ses des centres de formation pro-
fessionnelle des adultes décentrali-
sées pour ces régions depuis 1983.
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE :
de la promotion s(Jcialeà la réinsertion des demandeurs d'emploi

La fonnation professionnelle
continue des adultes, dispensée
principalement en faveur des de-
mandeurs d'emploi ou des d'actifs
occupés, représente 64 % du mon-
tant total des dépenses consacrées
parles Conseils régionaux à la for-
mation professionnelle, en progres-
sion constante depuis 1984 (6 % en
croissance annuelle moyenne).

Les Régions ont ainsi dépensé,
en 1993,4,7 milliards de F pour la
formation professionnelle continue,
ces dépenses couvrant à la fois le
financement des organismes de for-
mation (58 % du total de 1993),la
rémunération des stagiaires (24 %),
les dépenses d'équipement (7 %) et
le financement d'activités annexes
(11 %) telles les dépenses d'infor-
mation, d'études et d'ingénierie de
la formation.

En 1993,422000 stagiaires ont
bénéficié d'une action de formation
continue soit 33 % de plus qu'en
1983. Entre 1983 et 1991, un ac-
croissement quasi -continu a fait
passer les effectifs de 316 000 à
465 000 stagiaires, tandis qu'une
tendance à la baisse s'observe de-
puis 1992 (cf. graphique 1).

En 1993, les Conseils régionaux
financent en moyenne la formation
continue de 159 stagiaires pour
10 000 actifs soit 20 % de plus
qu'en 1984. Dans les deux régions
nonnandes, en Limousin et en
Corse, le nombre de personnes en
formation pour 10 000 actifs a plus
que doublé entre ces deux dates.

La durée moyenne des forma-
tions est passée de 233 heures en
1983 à 292 heures en 1993, adap-
tation nécessaire au changement des
publics bénéficiaires: ces actions
profitent de plus en plus aux deman-
deurs d'emploi dont la formation
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Graphique 1
~volution des effectifs en formation

et du nombre d'heures stagiaires dispensées entre 1983 et 1993
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Source: Annexes au Projet de loi de Finances 1985.1995.

Carte 2
Nombre de stagiaires de la FPC financés sur des fonds régionaux

pour 10 000 actifs en 1993

Nombre de stagiaires
peur 10000 actifs
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France métropolitaine:
159 stagiaires peur 10 000 actifs

D.O.M. : 393 stagiaires {X>ur10 000 actifs

nécessite une prise en charge beau-
coup plus longue (385 heures en
moyenne) que celle des actifs occu-
pés (155 heures en moyenne). Le
volume total d'heures stagiaires réa-
lisées (effectif total multiplié par
la durée moyenne du stage), atteint
ainsi 123,4 millions d'heures en
1993, en développement constant
depuis 1983 (cf. graphique 1).
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Les Régions se sont donc, elles
aussi, mobilisées dans l'effort en-
trepris en faveur des demandeurs
d'emploi. Ainsi,entre 1983 et 1993,
la part des demandeurs d'emploi
formés par les Conseils régionaux
a augmenté de 20 points, passant
de 38 % à 58 % (cf. graphique 2).
Parallèlement, les actifs occupés qui
suivent des formations visant sur-
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tout la promotion sociale ne repré-
sentent plus enl993 que 42 % des
bénéficiaires des formations fman-
cées par les Conseils régionaux.

Un public, plutôt mascu-
lin, âgé en moyenne de
moins de 3S ans

Les actions de formation profes-
sionnelle continue organisées par les
Conseils régionaux concernent en
majorité un public masculin; cepen-
dant, en liaison avec l'évolution du
taux d'activité féminin, de plus en
plus de femmes sont touchées
(46 % de femmes en 1993 contre
41 % en 1983), proportion quasi-
identique à celle enregistrée dans les
formations pour adultes financées
par l'Etat.

Le public reste jeune, 70 % des
bénéficiaires d'actions de formation
continue étant âgés de moins de 35
ans en 1993. A noter que les plus
jeunes (de 16 à 25 ans) qui repré-
sentaient 42 % en 1983 voient leur
part diminuer de 12 points entre
1983 et 1993 en raison du dévelop-
pement de mesures spécifiques en
leur faveur proposées par l'Etat
(formations en alternance, crédit
formation individualisé) ainsi que
de l'allongement de la scolarité.
Cette diminution s'est effectuée au
profit des plus de 35 ans dont la part
passe de 20 % à 30 % pendant la
période.

Des formations, d'un niveau
assez élevé, plutôt courtes

Le niveau des formations finan-
cées par les Conseils régionaux est
plus élevé que celui des formations
financées par l'Etat, 57 % des sta-
ges atteignent ou dépassent le
niveau IV, l'Etat privilégiant plutôt
les formations de niveaux V et VI.
Cette part varie entre 37 % et 48 %
selon les années, tandis que la part
du niveau IV (28 % en 1993) pré-
sente plus de stabilité, de même que
celle les niveaux l, II et III qui os-
cille autour de 27-28 %, en parti-

Graphique 2
Évolution de la proportion de demandeurs d'emploi
et de la durée moyenne des stages entre 1983 et 1993p-..
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Graphique 3
Évolution de la répartition des effectifs

selon la tranche d'âge entre 1983 et 1993Pourcentage
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Source: Annexes au Projet de loi de Finances 1985-1995.

culier dans les années les plus ré-
centes.

Une partie des actions de forma-
tion (bureautique, langues étrangè-
res) ne peuvent pas être référen-
cées à un niveau particulier; depuis
1990 on évalue entre 3 et 6 % le
nombre des stagiaires bénéficiant de
ces formations dites de niveau IX.
Les formations le plus fréquemment
suivies sont de «type général>} tel-
les que les formations juridiques. de
gestion, scientifiques, littéraires ou
linguistiques.

La part des formations de courte
durée, moins de 300 heures, varie

1990 lWI 1992

1ii135ansetPlus!

selon les années entre 57 et 62 %.
Les formations supérieures à 600
heures, ont tendance à augmenter
depuis 1988.

Toutes ces formations sont dis-
pensées principalement par des or-
ganismes publics (71 %) essentiel-
lement par les organismes dépen-
dant du Ministère de l'Education
Nationale, et les organismes consu-
laires qui forment à eux deux 62 %
des stagiaires. Les formateurs pri-
vés ont vu leur part croître de
7 points depuis le début de la dé-
centralisation (29 %); ils sont sur-
tout représentés par le secteur as-
sociatif (22 %).
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Encadré 1

LA DÉCENTRALISATION PROGRESSIVE
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L'APPRENTISSAGE

La loi du 7 Janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les Collectivités Territoriales et l'État
a organisé le transfen aux Régions,d'une compétence de droit commun en matière de formation professionnelle
et d'apprentissage, transfen réalisé le lN juin 1983.

L'Etat conserve cependant les compétences dans deux cas : en premier lieu, lorsque l'action de formation ne
peut pas être territoriaIisée parce qu'elle est conduite au nom de la solidarité nationale (réfugiés, détenus), ou
parce qu'elle s'adresse à des publics recrutés dans une aire géographique plus large que les limites de la seule
région (handicapés) ou encore parce que la réalisation en est confiée à un organisme intervenant lui-même sur le
territoire national (AFPA); en second lieu lorsque cette action se rattache à l'une des orientations sectorielles
arrêtées par le comité interministériel (formation des jeunes).

La loi du 7 janvier a prévu la création dans chaque Région d'un fonds régional de l'apprentissage et de la
formation professionnelle continue alimenté chaque année par des crédits de l'Etat. Ceux ci sont répanis notam-
ment en fonction de la structure et du niveau de qualification de la population active (15 %), de la capacité
d'accueil de l'appareil de formation existant dans chaque région (15 %), et des sommes consacrées dans chaque
région par l'Etat l'année précédante.

Les politiques régionales de formation professionnelle sont financées par les Fonds régionaux de la formation
professionnelle constitués à panir d'un transfen financier de l'Etat (dotation de décentralisation) et d'autres
ressources dont en particulier les recettes des canes grises. Les transfens de l'Etat sont passés de 1,77 milliards
en 1984 à 2,93 milliards de F en 1993, les autres ressources ont nettement progressé passant d'un montant
proche de celui transféré par l'Etat en 1984 soit 1,96 milliards de F à 4,37 milliards de F en 1993.

LES NOUVELLES DISPOSITIONS INTRODUITES PAR LA LOI QUINQUENNALE DE DECEM-
BRE 1993

Affirmer la Région comme espa'te géographique pertinent de con'struction des politiques de formation profes-
sionnelle, tel est l'objectif de la loi quinquennale relative au Travail, à l'Emploi et à la Formation Profession-
nelle du 20 décembre 1993, qui introduit trois dispositions majeures:

-La décentralisation de la formation professionnelle des jeunes

Il s'agit, d'une pan, de confoner la décentralisation de 1983 par laquelle la Région a reçu une compétence de
droit commun en matière de formation professionnelle et, d'autre pan, de répondre au souhait des régions de
bénéficier d'une vision globale et d'une marge d'action cohérente sur l'ensemble des formations professionnel-
les en faveur des jeunes.

L'Etat transfère aux régions, progressivement durant la période quinquennale de la loi, les moyens qu'il
consacre aux actions de formation professionnelle des jeunes sonis du système scolaire sans qualification: les
actions qualifiantes sont transférées aux régions dès le 1er juillet 1994 alors que les actions préqualifiantes
seront transférées à une date au choix de chaque Région et au plus tard dans 5 ans, dans le cadre d'une conven-
tion de délégation de compétence passée entre le Président du Conseil Régional et le Préfet de Région.

-Vinstitution du Plan régional de développement des formations professionnelles des jeunes

Elaboré par le Conseil Régional, en concenation avec l'Etat et après consultation des partenaires socio-
économiques concernés, ce plan a pour objet de fixer des orientations à moyen terme en matière de développe-
ment des filières de formation professionnelle des jeunes.

- Le renforcement des missions du Comité régional de l'emploi et de la formation professionnel et du
Comité de Coordination

La régionalisation des politiques de formation professionnelle passe par un renforcement du COREF comme
lieu de consultation sur les politiques régionales de formation professionnelle entre l'ensemble des panenaires
concernés. Le rôle du Comité de coordination des programmes régionaux d'apprentissage et de formation pro-
fessionnelle continue est renforcé, notamment, de la mission d'évaluer les politiques régionales de formation
professionnelle initiale et continue en consultant les COREF et en s'appuyant sur les travaux réalisés par les
Observatoires Régionaux Emploi Formation.

Dès le 1N juillet 1994,les régions Languedoc et Rhône Alpes ont opté pour la prise en charge des formations
préqualifiantes, au lN janvier 1995 s'y ajoutent les régions Aquitaine, Auvergne, Franche Comte, Basse Nor-
mandie, Picardie.
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Année
Activité 1983 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

Formation de première insertion
Apprentissage) 885 1114 1269 1420 1610 1709 1924 2139

Total formation adull9s 1890 2891 2974 2901 3333 3246 3751 3916
Formation des demandeurs dempk)i 1339 1883 1912 1659 2057 1968 2447 2596

Formation des actifs occupés 551 1008 1062 1242 1276 1278 1304 1320

Total formation 2775 4005 4243 4321 4943 4955 5675 6055

Activités annexes 0 195 229 267 267 288 312 410

Dépenses d'équipement 139 289 412 453 613 731 871 735

Total général 2914 4489 4884 5041 5823 5974 6858 7200

der< :

- financement des producteurs de formation
(fonctionnement) 1575 2627 2960 3315 3845 3989 4563 4929

. ooOt induits (rémU08ration des stagiaires el

exonération des charges sociales)
1200 1378 1283 1006 1098 966 1112 1126

AMé.
Panen% 1983 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

Du financement des producteurs de formation
onctÎonnement) et ~uipement 17,0 21,1 21,8 22,1 24,3 24.4 23,7 24,7

DescoCrtsinduits (rémunération des stagiaires et
exonérationdescharaessociales1

r
23,1 11,3 9.6 8.0 7,6 6.5 7.5 6.6

Ce ..déDef'1S8 to18. 18,6 16,5 16,2 16,1 16,6 16.3 17,0 16,9

Tot81dépenM8 pouvoirspublics
(ycompris dépenM8 d'équipement)

Millionsde F
40 300 4260215633 27231 30 068 31313 35125 36592

dont:

- financ8f'n9f)f d8s producteurs de formarion

(fonctionnement 9téqupefT/9f7t)
10308 14150 15790 17543 18859 19893 23370 23415

-
co()ts induis (rémunérations etexonérations d8s

charges sociales) 5205 12175 13311 12525 14470 14750 14926 17017

- Activit8s annexes 120 906 967 1245 1796 1949 2004 2170

EN:4dri2

LES D'F:PENSES DES CONSEILS RÉGIONAUX
EN MATIÈRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Le Compte Economique de la Fonnation Professionnelle pennet à partir de 1987 de
détailler la participation des Conseils régionaux par rapport à l'ensemble des pouvoirs
publics et de détenniner la part des financements selon les types de publics, les activités
liées à la fonnation professionnelle et la nature des dépenses (fonctionnement, rémunéra-
tion des stagiaires, équipement...).

DEPENSES DES CONSEILS REGIONAUX EN MATIERE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Mifltons de Francs

Source: DARES - Compte économique de la formation professionnelle

PART DES FONDS REGIONAUX DANS LES DEPENSES DE FORMATION
PROFESSIONNELLE DES POUVOIRS PUBLICS

Source: DARES-COf1l)te économiqJe dEIla formation professionnelle
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L'APPRENTISSAGE:
une participation accrue des Régions depuis 1987

Depuis 1984, année de mise en
oeuvre de la décentralisation (loi de
janvier 1983), l'apprentissage est
transféré aux Régions, l'Etat con-
servant le fmancement des centres
de formation d'apprentis à recrute-
ment national. Le fmancement de
l'apprentissage est assuré conjoin-
tement par les Régions (29 %),
l'Etat (33 %) et les Entreprises
(38 %).

- Les Régions allouent, au moyen
de la dotation de décentralisation et
d'autres ressources, des subven-
tions de fonctionnement et d'équi-
pement aux Centres de Formation
d'Apprentis (1). Elles participent
aussi au financement de la restau-
ration et de l 'hébergement des ap-
prentis, consacrant au total 2,6 mil-
liards de F à l'apprentissage en
1993.

- Depuis la loi du23 juillet 1987,
l'Etat prend en charge totalement,
au titre des salaires versés aux ap-
prentis, les cotisations des assuran-
ces sociales, des accidents du tra-
vail et des allocations familiales
dues par l'employeur, les cotisations
salariales d'origine légale et con-
ventionnelle imposées par la loi,
ainsi qu'un financement complé-
mentaire à la dotation de décentra-
lisation. Cette prise en charge re-
présente un coût estimé à 2,9 mil-
liards de Francs en 1993

- A travers la taxe d' apprentis-
sage, les entreprises assurent une
part importante du financement des
formations. Toutefois, seule une
partie de cette taxe appelée «quota»

(1) - Le CFA. bien qu'il ne dispose pas
de personnalité juridique. est régi par un
organisme gestionnaire (organisation
professionnelle, associalionLoi 1901,mu-
nicipalité... etc.) el par une convention
régiol1Llle ou nationale ruant les moda-
lités d'organisation administraIive. péda-
gogique el finnncière.

(2) - Source: Conseils régionaux.
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Carte 3
Participation au financement de l'apprentissage

Partdes fonds régionaux
pour rapprentissage:

c:::J12 - 17 %
."'.,17-34%

."""."."
34 - 43 %

1IIIIIIII43-60%

France métropolitaine: 38 %

D.O.M. : 15 %

et fixée au minimum à 20 %, est
affectée au financement de l' appren-

tissage, soit une fraction des salai-
res versés aux apprentis (11 % du
S,M.LC. par apprenti) ainsi qu~ les
subventions versées aux C.F.A.
Les entreprises prennent en charge
le complément de la rémunération
de leurs apprentis et au total leur
participation avoisine 3,4 milliards
de F en 1993, se décomposant de
façon équilibrée entre taxe d' ap-
prentissage et prorata de la rému-
nération correspondant à la forma-
tion.

Dans les dépenses de formation
professionnelle, la part consacrée
par les Conseils régionaux à l'ap-
prentissage atteint 36 % en 1993.
Elle est en fort accroissement de-
puis 1984 et surtout depuis 1987,
suite à l'ordonnance de 1986 rela-
tive à l'emploi des jeunes introdui-
sant des dispositions en faveur du
développement et de la rénovation
de l'apprentissage (graphique 4).

Le nombre d'apprentis reste pra-
tiquementstable, l'effectif maximal
enregistré concerne l'année scolaire
1988(1989 avec 234000 jeunes en
apprentissage.

La part des dépenses affectées à
]'apprentissage varie en 1993 d'une

7

Participation au fmancement

~
_Enttq>ri'"

c=J Région

_Etat

France entière:
Part de la Région: 29 %
Part de l'Etat: 33%
Part des entreprises: 38 %

~
Région à l'autre, et peut dans cer-
taines Régions avoisiner ou dépas-
ser celle consacrée à la formation
professionnelle continue (Alsace,
PACA, Poitou-Charentes). Dans
une dizaine de Conseils régionaux,
la part dans le financement total de
l'apprentissage dépasse 30 %.

Graphique 4
Évolution de la part des dépenses

d'apprentissage
dans les dépenses de formation

professionnelle
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Source: Annexes au Projet de loi de Finances
1985-1995.

Les Conseils régionaux princi-
pales sources de financement
des C.F.A.

Les centres de formation d' ap-
prentis (CFA) disposent de trois
catégories de ressources (2) : les
subventions des Conseil régionaux,
la taxe d'apprentissage payées par
les entreprises et d'autres ressour-
ces complémentaires (participation



des apprentis, participation des or-
ganismesgestionnaires,subventions
diverses).

En 1993, la panicipation des
Conseils régionaux est prédomi-
nante et peut être estimée en
moyenne à 48 %, certaines Régions
panicipant de façon plus impor-
tante, en particulier les Pays de
Loire (64 %),Ie Poitou- Charentes
(59 %) et le Limousin (55 %). Cette
part est en constante augmentation
depuis 1987 (13 % par an en
moyenne).

La taxe d'apprentissage pro-
gresse de façon moindre (3 % par
an ) et représente près de 26 % des
ressources des C.F.A, tandis que les
autres ressources croissent depuis
1987 de façon identique à la parti-
cipation des Conseils régionaux
(13 % par an) et contribuent àhau-
teur de 26 % aux moyens financiers
dont disposent les CFA.

Les apprentis sont formés pour
45 % d'entre eux par des organis-
mes privés, 40 % par des organis-
mes consulaires (chambres des mé-
tiers ou de commerce), 11,6 % par
des établissements publics locaux
d'enseignement, le reste, soit 3 %
par des collectivités locales.

Trois raisons poussent à l'ac-
croissement des besoins de finan-
cement:

- le développement des sections
de niveaux IV déjà sensible en
Rhône Alpes, lie de France, Nord
Pas de Calais, Poitou-Charentes et
Franche Comté, en raison de la du-
rée nettement plus longue de ces
formations.

- le développement de l' appren-
tissage, une reprise s'amorce en
1994 avec la mise en place du cré-

dit d'impôt apprentissage, permet-
tant aux entreprises embauchant des
apprentis de faire valoir des dépen-
ses exonératoires peut entrainer une
baisse du financement issue de la
taxe d'apprentissage.

- le besoin d'équipements sup-
plémentaires lié aux deux raisons
précédentes.

Béatrice FOURNIER,
avec le concours du

DépartefrU!n1forma1ion professionnelle -

el qualijkations (DARES).

Encadré3

L'APPRENTISSAGE GÉRÉ PAR LES RÉGIONS

Le développement et la rénovation de l'apprentissage

L'ordonnance du 16 juillet 1986 relative à l'emploi des jeunes a introduit des
dispositions en faveur du développement et de la rénovation de l'apprentissage:

-l'âge d'entré en apprentissage est porté de 20 à 25 ans.

- l'ouverture des formations de niveaux IV et plus.
La loi du 23 Juillet 1987 apporte à l'apprentissage des modifications subs-

tantielles entre autres:

- l'ouverture de l'apprentissage aux qualifications sanctionnées par un di-
plôme de l'enseignement professionnel ou technologique du second degré ou du
supérieur ou un ou plusieurs titres homologués;

- la possibilité de conclure des contrats successifs pour pennettre l'acquisi-
tion de qualifications différentes;

- l'augmentation de la durée minimale de formation en centre qui passe de
360 heures à 400 heures.

Des aidesfinancüres supplémenÛlires ont été apportées par l'Et4t en 1993.

- ouverture du crédit d'impôt à l'apprentissage (loi du 27 juillet 1993)

-versements d'une aide forfaitaire par l'Etat de 7 ()()()F pour les contrats
conclus à partir du 1er juillet 1993.

- amélioration des indemqités des maîtres d'apprentissage

- suppression de l'agrément préalable

Légère féminisation et hausse du niveau

Généralement de tradition masculine, l'apprentissage a eu tendance au cours
de la période à se féminiser en particulier grâce à la progression des recrutements
dans le tertiaire, la part des jeunes filles passant de 26 % en 1983 à 30 % en 1993.

Malgré l'ouverture en 1986 de la possibilité d'entrée en apprentissage jus-
qu'à 25 ans, les apprentis restent jeunes puisqu'ils ont en majorité entre 16 et 18
ans (76 %).

L'apprentissage prépare principalement à des diplômes de niveau V. Mais en
raison de l'ouverture aux diplômes de niveau IV en 1986 et de niveaux supérieurs
en 1987: la part des apprentis de niveau V passe de 96 % de l'effectif en 1989 à
85 % en 1993.

Les secteurs traditionnels de l'apprentissage évoluent peu et les entreprises
de petites tailles restent principalement concernées, le recrutement des apprentis
s'effectuant surtout dans le bâtiment, la restauration, le commerce, les soins per-
sonnels, la mécanique. .

L'insertion des apprentis, mesurée sept mois après la fin de la formation
(étude léalisée au 1er février 1993 sur les sortants de 1991/t992 par la DEP Minis-
tère de l'Education Nationale), est plus difficile en 1993 en raison de la dégrada-
tion du marché du travail; cependant, 42,2 % des apprentis sont en emploi (salariés
ou bénéficiaires de mesures sous contrat de travail), les jeunes gens étant plus
affectés par cette dégradation; 26 % sont au service national et 24,7 % sont au
chômage.
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